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Ce mercredi 26 novembre 2025, les travaux de la 29ème Assemblée 
générale annuelle de Prévigrêle se sont tenus à la Salle Dufays à 
Châteauneuf-du-Pape (84).
Accueillis par l’ODG de l’Appellation Châteauneuf-du-Pape, les 
administrateurs tiennent à présenter leurs remerciements les plus 
sincères à Amélie BARROT, Présidente, et à Christine FRESLARD, 
Directrice, ainsi qu’à leur équipe!!!

Quel bel accueil!

La Présidence tenue, pour la première fois, par Mme Laetitia 
LAMBERT est accompagnée, en tribune de:
Didier RABIS, Secrétaire de Prévigrêle – Jérôme RASPAIL, Trésorier de 
Prévigrêle – Bénédicte MARTIN, Vice-présidente du Conseil régional 
Provence Alpes Côte d’Azur - Christian MOUNIER, Vice-président du 

Conseil départemental du Vaucluse, Conseiller départemental du 
Canton de Cheval-Blanc - François BONNEFOY, Commissaire aux 
comptes pour le cabinet Corexx – Claude BERTHET, Directrice de 

l’Anelfa.

Mme la Présidente présente ses remerciements aux élus et aux 
membres présents avant de présenter l’ordre du jour:

• Approbation du rapport moral et du rapport d’activités 2025
• Approbation du bilan de l’exercice – Certification des comptes
• Budget prévisionnel 2026
• Barème 2026
• Tiers sortant
• Perspectives 2026
• Questions et informations diverses

Les délibérations statutaires sont suivies de l’intervention des 
partenaires de l’association. Sylvain MAILLARD, analyste au CRIIAM 
Sud, étant excusé, seule Claude BERTHET, Directrice de l’Anelfa 
prendra la parole.



Bénédicte MARTIN, Vice-présidente du Conseil régional Provence Alpes Côte d’Azur prend la
parole:
« La Région continuera d’accompagner Prévigrêle dans ses missions, surtout avec l’ampleur que
prennent les aléas climatiques, principalement pour le monde agricole. Votre réseau est
indispensable! Les vergers, la viticulture, pour ne citer qu’eux, ont besoin de vous! Je peux vous
certifier ce soir qu’il n’y aura pas de baisse du montant de la subvention qui vous est allouée par
la Région. Quant à l’augmenter, je ne peux rien vous en dire. L’élaboration des budgets n’est pas
prévue avant le mois d’avril 2026.
J’en profite pour vous aviser que l’appel à projets pour l’aide à l’installation sera disponible dès la

mi-décembre.
Nous travaillons également sur des projets hydrauliques, principalement pour le Nord Vaucluse »

Christian MOUNIER, Vice-président du Conseil départemental de Vaucluse prend à son tour la 
parole:
« Quand je pense à Prévigrêle, j’ai toujours un pincement au cœur. Dans les années 1990, Robert 
MOUTIN m’avait demandé de l’accompagner au Département pour le soutenir dans sa volonté de 
créer ce réseau. Au début, personne ne croyait en son projet! Quand on voit l’ampleur qu’a pris 
Prévigrêle, on ne peut que dire MERCI Robert!
Nous ne connaissons pas encore les budgets 2026, mais ce que je peux vous dire ce soir, c’est que 
nous ne vous lâcherons pas!
Ayant perdu la compétence nécessaire lors de l’entrée en vigueur de la loi NOTRe, nous avons 
décidé d’orienter le dossier vers le service des routes pour continuer à vous soutenir. Parce que 
votre mission bénéficie à tous!
Notre priorité au Département reste l’irrigation par des projets de modernisation que nous 
menons conjointement avec les ASA.
Nous travaillons également en étroite collaboration avec le Conseil régional sur la diversification, 
surtout en accompagnant les Jeunes Agriculteurs. »



C’est difficile, mais on s’accroche ! 
 
 
Même si la campagne 2024, relativement calme sur le front météorologique, a permis aux finances de 
Prévigrêle de retrouver un peu d’air, l’équilibre reste toujours TROP instable. 
 
 

Aucun de nos financeurs historiques ne nous lâche ! De nouveaux partenaires 
rejoignent notre projet ! 
Malheureusement, ces nouvelles adhésions ne nous suffisent toujours pas pour nous permettre 
d’envisager sereinement l’avenir… 
 
 
C’est pourquoi une très grande partie de notre mission réside dans l’élargissement de notre panel 
d’adhérents-financeurs.  
En cette campagne 2025, c’est le volet « SPONSOR » qui se crée.  

Ils croient en nous, nous ne les décevrons pas ! 
 
 
Vous pourrez les découvrir dans notre annexe « Financeurs » mais aussi sur notre page Adhérents, sur 
le site de l’association nationale, Anelfa, sous l’onglet « Sponsors ». 

Nous vous laissons découvrir notre « ZOOM », puis notre développement sur internet.  

À vos clics ! 
 
 
En parallèle, nous continuons, incessamment, nos actions de communication. 
 

Impossible d’être  si on n’est pas . 

 
Rien ne nous semble plus évident que cette évidence. Cependant, cela reste un travail de longue 
haleine pour lequel l’investissement du Conseil d’administration, de nos techniciens et de nos 
opérateurs reste essentiel ! 
 
C’est grâce à l’effort conjoint que nous avons pu bénéficier, en cette campagne qui s’achève, de belles 
mises en avant : 
 
 
Au national, un reportage au JT de France 2, à l’été, a permis d’ouvrir le débat sur la méthode 
d’ensemencement. 
Au local, c’est le Vaucluse Agricole, l’Agriculture drômoise et La Tribune - Tricatin qui nous ont offert de 
très beaux articles, majoritairement en pleine page. 
 
 
Dans le milieu professionnel que nous chérissons, notre présence à différentes Assemblées générales 

de syndicats, caves, … a fait découvrir au plus grand nombre notre mission et nos actions, en 
informant certains, en persuadant d’autres, en créant de nouveaux liens et partenariats. 
 
 
Notre campagne s’est terminée par une invitation à présenter le réseau lors du Congrès national des 
Pépiniéristes Viticoles, à Lourmarin. Une formidable opportunité pour faire connaître notre moyen de 
lutte au plus grand nombre ! 



ZOOM

Pour découvrir notre nouvel outil de communication, une seule adresse:

https://www.anelfa.asso.fr/PREVIGRELE.html

https://www.anelfa.asso.fr/PREVIGRELE.html


Rapport moral - 2025



Les financeurs du réseau Prévigrêle

Liste complète et détaillée en Annexe 1

473 adhérents-financeurs pour assurer la pérennité de la campagne 2025. 
 

C’est encore une belle progression pour que la protection de notre territoire perdure ! 
 
C’est aussi un honneur et une fierté pour le Conseil d’administration et les équipes technique et 
administrative de Prévigrêle ! 
 
Mais c’est surtout un soulagement pour notre territoire de savoir que sa protection compte ! 
 
En cette campagne 2025, nous tenons particulièrement à remercier nos 2 nouveaux sponsors : 
 

OMAG – Groupe Perret      SAS Grambois 
 

 

Mais aussi la Communauté de communes Enclave des Papes Pays de Grignan, qui nous rejoint 
et prend ainsi le relai de 19 financeurs individuels ! 
 

Et aussi des exploitants individuels prenant à cœur leur propre protection, des syndicats 
viticoles, des caves, des domaines particuliers qui ont bien compris qu’il leur fallait soutenir la 
prévention ! 
 
Plusieurs opérateurs-bénévoles nous ont aidé à décrocher de nouveaux partenariats ! C’est la preuve 

que toutes les bonnes volontés comptent et qu’il n’y a pas de petite action !!  

 
Au sein de l’association, nous savons pertinemment que les temps à venir nous obligeront à trouver 
de nouvelles sources de financement, mais aujourd’hui, nous profitons de cette occasion pour 

 nos adhérents-financeurs historiques ainsi que nos plus récents ! 

 
Ici, même si chacun compte, nous en mettons certains en avant !  
En ANNEXE 1, vous pourrez trouver le détail complet des financeurs du réseau ! 
 



Rapport d’activité du Président et du Trésorier - 2025



Rapport d’activité du Président et du Trésorier - 2025



Bilan Prévisionnel 2026 – Postes de charges

Total Prévisionnel 2026 –Charges : 469 123 € 



Bilan Prévisionnel 2026 – Postes de produits

Total Prévisionnel 2026 –Produits : 469 123 € 
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Par ses statuts modifiés le 1er décembre 2016, Prévigrêle se constitue en association loi 1901 
et détermine la composition de son Conseil d’administration en 2 collèges distincts de 
membres bénévoles :

Le premier collège PERMANENT est composé des Présidents des 
3 associations à l’origine de la création de Prévigrêle :
- Fédération Départementale CIVAM de Vaucluse – André BRIEULLE
- CETA de Cavaillon – Olivier CUREL
- SEA de Cavaillon – Frédéric GRAND

Ces 3 membres sont renouvelés automatiquement.

Auquel s’ajoute un collège RENOUVELABLE par tiers 
annuellement. Dans sa volonté de représenter au mieux 
l’intégralité des 5 départements du territoire, le Conseil 
d’administration 2025 est composé comme suit :

Laetitia LAMBERT
Rémy SALIGNON
Henri REVOL
Jérôme RASPAIL
Joëlle GRAND
Didier RABIS
Thierry ESTELLE
Joël BREGUIER
Jérôme BLANC
Jean-Louis DEVOUX
Michel GRILLI
Serge PAULEAU
Robert ROUSTAN
Guy REY
Justin ROUSSIN
Nathalie MICOL
Nicolle CHAPOTIN
Véronique HERBE

SAINT-RÉMY-de-PROVENCE (13) 
MALEMORT-du-COMTAT (84)
SAINT-SATURNIN-lès-AVIGNON (84)
BLAUVAC (84)
CAVAILLON (84)
CAVAILLON (84)
SAINT-MARTIN-de-CASTILLON (84)
SÉNAS (13)
PEYPIN-d’AIGUES (84)
ORGON (13)
LAGNES (84)
PLAN-d’ORGON (13)
CHAUVAC (26)
AUBIGNAN (84)
TULETTE (26)
CARPENTRAS (84)
CAVAILLON (84)
SAINT-VICTOR-la-COSTE (30)

Tiers sortant 2025

Joël BREGUIER
Didier RABIS

Guy REY
Henri REVOL

Rémy SALIGNON
Jérôme RASPAIL
Nathalie MICOL

Activité du CA en Annexe 4

Cooptation 2026

Franck REY
AUBIGNAN (84)

Démission

Guy REY
AUBIGNAN (84)



Liste complète et détaillée en Annexe 3





Comment ça fonctionne?

L ’ensemencement des orages à grêle mis au point par l’Anelfa est assuré par Prévigrêle sur un large quart sud-est de
la France par l’installation en maillage de générateurs terrestres à vortex qui dispersent les noyaux glaçogènes
d’iodure d’argent aux racines des courants ascendants des futurs orages. La zone à ensemencer dépendant de la

vitesse et de la direction de déplacement des orages, les générateurs sont installés sur de larges zones avec un
espacement d’environ 10km afin de couvrir le maximum de situations.
Diverses études permettent de comprendre qu’une action isolée et limitée ne pourra pas avoir d’effet sur un orage et
que ce dispositif, même s’il est difficile à mettre en place sur une large zone, répond mieux au schéma structurel des
orages.

Et concrètement?

La prévention des situations à grêle fait l’objet d’une convention nationale passée entre l’Anelfa et Kéraunos qui

adresse alors des bulletins de risque d’orages forts quatre heures au moins avant le début du risque.
En fonction des renseignements fournis sur le bulletin d’alerte, le permanent Anelfa peut déclencher le système
VIAPPEL, système automatique qui avertit par téléphone les opérateurs en charge d’un générateur en leur indiquant
les heures de fonctionnement sur leur zone d’action.
Un appel en cascade vers les co-tenants de poste permet de sécuriser la réception de l’alerte.

L’efficacité du système repose sur un déclenchement suffisamment tôt des générateurs. Or, il est admis
que la prévision de la grêle à 4 heures d’échéance n’est pas fiable à 100%.
Comme il est d’autre part exclu de déclencher le fonctionnement du réseau dans toutes les situations
orageuses, il faut accepter le principe que certaines situations à grêle puissent échapper à une prévision

dans les délais impartis, même si une amélioration constante de la prévision tend à limiter au
maximum ces cas de configuration.



Les données de Prévigrêle

Consignes 2026

Fonction des consignes votées en Conseil d’administration et validées par l’Assemblée générale, 
voici un récapitulatif du nombre de déclenchements pour les 3 dernières campagnes:

C’est une variable d’ajustement pour laquelle seule la météo
d’une campagne de prévention donnée influe.
La consommation en solution acétonique d’iodure d’argent qui
en découle permet d’envisager le budget potentiellement
nécessaire pour la campagne suivante et de procéder au vote
des consignes qui seront appliquées.

Sur proposition du Conseil d’administration du 19 novembre 2025:

Année de référence

Nombre d'avis sur 

l'intégralité du 

réseau Zone Nord-Ouest Zone Centre Zone Est Zone Sud-Ouest

2023 38 35 26 27 20

2024 22 19 15 17 4

2025 25 23 23 19 15

Début de campagne ° Mercredi 25 mars 2026

Fin de campagne ° Samedi 10 octobre 2026

≥ 20% du 25 mars au 10 octobre

(décision du CA Prévigrêle du 16/11/23)

Fonctionnement de nuit ° Oui en horaires réels

(décision du CA Prévigrêle du 16/11/23)

Fonctionnement 

vigilance météo

° Pas d'alerte ou arrêt d'alerte en cas de vigilance 

orange 

fortes précipitations à partir du 1er septembre

(décision de l'AG Anelfa du 11/05/07)

Seuil de risque



Classification de la grêle

À visée scientifique, une échelle de classification de la grêle s’est avérée nécessaire.
Comme vous pouvez le constater, le grêlon peut être de classe A0 à A5, selon son diamètre. Pour aider à la mesure, chaque
classe a été vulgarisée: un grêlon A0 aura la taille d’un petit pois, tandis qu’un grêlon A3 se rapprochera plus de la balle de
ping-pong et le A5 d’une balle de tennis!
La taille de la grêle influe bien évidemment sur la force cinétique puisque plus un grêlon sera gros, plus il chutera vite. C’est
donc la combinaison de sa taille et de la force cinétique qui occasionne les dégâts: quand un grêlon A0 coupera la tête des
fleurs, un A4 fera des trous importants dans la carlingue d’un avion!



MAI 2025
Quand Paris et sa région souffrent

C’était prévu!

Le 3 mai, un front d’air froid de basse couche en provenance de la Mer du Nord et de la Manche entre en conflit avec de l’air
chaud de la Beauce au bassin parisien et aux frontières allemandes.

C’est ce conflit de masse d’air qui donne naissance à un front orageux le long d’un axe situé au nord de la région

Centre, gagnant ensuite les Yvelines pour atteindre ensuite Paris et sa petite couronne.

Cette supercellule a produit des chutes de grêle atteignant des diamètres de 2 à 3 cm, voire 4 cm selon certains secteurs,
occasionnant de belles frayeurs aux Parisiens et de nombreux dégâts.

Si Paris a fait la Une de l’actualité lors de cette journée, d’autres chutes de grêle ont également touché le Sud-
ouest, le Massif Central et le Nord-est:

Des chutes de grêle de 2 à 4 cm de diamètre ont effectivement été signalées entre le nord des Pays de la Loire et
l’Alsace, touchant également la Champagne et la Lorraine.
Mais aussi entre le sud de l’Aquitaine et l’ouest de l’Occitanie, avec des grêlons signalés de 4 à 5 cm de diamètre,
entre le Béarn et l’Armagnac et sur la Bigorre et le Comminges.



JUIN 2025
Grêlons « presque » géants

Selon les données collectées par Kéraunos, une séquence orageuse remarquable par sa violence a concerné le
territoire national du 11 au 15 juin. Les dégâts sont parfois considérables.

4 672 chutes de grêle > 1 cm, dont 1 110 chutes > 2 cm et 50 chutes > 5 cm.
Les 9 cm de diamètre ont été atteints le 13 juin en Gironde et le 14 juin dans le Puy de Dôme.

Le dramatique statut de « grêlon géant » (> 10 cm) n’est malheureusement pas loin….

Et chez nous?

Même si le réseau Prévigrêle a connu des épisodes grêligènes, nous pouvons affirmer que nous
avons été relativement épargnés…
Fait notable de cette campagne: l’épisode du 29 avril 2025 qui a fait des ravages sur le secteur de
Pernes-les-Fontaines (84), pulvérisant de grandes surfaces de maraîchage par un déluge de petite
grêle en très grosse quantité lors d’un épisode orageux intense et long.
Cette catastrophe, assez localisée, laisse malheureusement apparaître un défaut de maillage sur
notre réseau. Cependant, faute de financement, l’association ne peut pas y pallier.

Liste complète et détaillée en Annexe 2



SEPTEMBRE 2025
Premier épisode méditerranéen

Après 2 trop longues périodes de canicule durant l’été, en juin-juillet et août 2025, le premier épisode méditerranéen
frappe notre région dans la nuit du 31 août au 1er septembre.



SEPTEMBRE 2025
Premier épisode méditerranéen

L’alerte est lancée. Les orages violents sont annoncés : forts cumuls attendus, vents forts et forte électricité prévus….
Tout le monde se prépare….

Les plus forts cumuls de pluie qui nous ont été communiqués, avec malheureusement quelques chutes de grêle 
référencées, sans vraiment de dégâts constatés, sont principalement concentrés dans le Gard (30) :

198 mm à Sabran,
159 mm à Uzès
150 à 220 mm à Saint Quentin la Poterie,
155 mm à Cavillargues,
130 mm à Saint Paul les Fonts.

Mais ce qui restera dans les mémoires survient une demi-heure plus tard sur Orange, Vaucluse (84) : une tornade emporte 

sur son passage des toitures, des arbres, coupant la circulation sur des routes inondées par des cumuls de 150 mm de pluie. Près 
de 1 000 foyers se retrouvent privés d’électricité. Des rafales de vent jusqu’à 134 km/h relevées sur la base aérienne. Du mobilier 
de jardin envolé, un Algeco déplacé.

Malheureusement, ces phénomènes sont amenés à devenir récurrents. Nos latitudes ne sont plus à l’abri de ces phénomènes 
météo dévastateurs.

(Tornade : LE phénomène météorologique le plus dévastateur. Une tornade se forme lors d’orage violent. C’est un puissant 
tourbillon d’air ascendant en entonnoir, dont le diamètre est généralement compris entre 50 et 1 000 mètres. Elle prend naissance 
à la base d’un énorme nuage, le Cumulonimbus.)



Les générateurs terrestres à vortex utilisés par 
l’Anelfa diffusent 200 milliards de particules d’Iodure 
d’Argent par seconde jouant le rôle de noyaux 
glaçogènes artificiels.

BOUTEILLE D’AIR 

SOUS PRESSION

RÉSERVOIR DE SOLUTION 

ACÉTONIQUE D’IODURE 

D’ARGENT

CHAMBRE DE 

COMBUSTION

GRÊLIMÈTRE

Le générateur terrestre à vortex

TESTO



La fabrication de la solution acétonique d’iodure d’argent nécessite l’achat d’argent pur dont le
prix fluctue au gré des envolées du cours des matières premières.
Cet argent n’est pas stocké tel quel. Dès sa réception, il est immédiatement transformé selon le
procédé de fabrication de la solution utilisée dans nos générateurs terrestres.



L’extrême volatilité du cours de l’Argent sur les marchés mondiaux fixe le prix du kilo de cette matière première à 1 492,43€ mi-
octobre 2025. Le budget prévisionnel de l’Anelfa fixe le prix de rétrocession sur la base de la moyenne annuelle……….



……….. Ce qu’il en serait du prévisionnel de rétrocession 2026 en se basant sur le cours de l’Argent en novembre 2025…….







Prévigrêle, une histoire d’hommes et de femmes



La lutte contre la grêle

Toute une équipe se mobilise sur le terrain tout au long de la campagne de prévention pour protéger

l’intégralité de la population de notre territoire d’action.

Des femmes et des hommes, profondément attachés à leur réseau, qui œuvrent dans l’ombre,
silencieusement, respectueusement, pour le bénéfice de tous : ruraux et urbains sont à l’abri. Nous y
veillons consciencieusement.

Même si la méthode de lutte par ensemencement des nuages potentiellement grêligènes à l’iodure 
d’argent commence à faire parler d’elle, nous ne sommes pas encore suffisamment connus.

Cependant, c’est par cette connaissance que nous obtiendrons la reconnaissance.

Bien sûr, vous qui nous suivez depuis de nombreuses années, avez déjà lu ces mots !

CONNAISSANCE = RECONNAISSANCE

Mais nous continuerons d’insister sur cette notion qui est primordiale pour Prévigrêle.

Et qui paie…

Pour preuve : la campagne 2026 verra s’étoffer le réseau par l’Ardèche. L’Union des Vignerons
Ardéchois nous a approché cette saison pour travailler sur l’installation d’une vingtaine de
générateurs terrestres à visée de protéger l’intégralité de son territoire.

Une autre preuve ? Des sponsors viennent en soutien de notre action ! Ils reconnaissent la nécessité
de continuer à protéger le terrain pour, eux aussi, pouvoir continuer à travailler ! Et nous leur
rendons la politesse en diffusant leurs informations, à grande échelle !

Encore une ? La fidélité de nos adhérents-financeurs historiques, l’adhésion de nouveaux soutiens.
Des finances renforcées, même si toujours fragiles.

Notre équipe locale est solide ! 
Toujours accompagnée de ses partenaires techniques, aucun effort n’est laissé de côté. Toute
démarche a son utilité, sa nécessité.

C’est pourquoi nous avons, pour cette campagne, pris le parti de développer notre présence sur
internet grâce à la chance que nous offre l’Anelfa de développer notre page Adhérent sur leur site.

N’hésitez pas à nous suivre et à partager l’info !
Nous comptons sur vous !

Le Conseil d’administration de Prévigrêle se fait le porte-parole de l’ensemble des bénévoles et
adhérents du réseau et vous remercie pour votre temps de lecture et, peut-être, de découverte.
Cette expérience vous a plu mais vous en souhaitez davantage ?
Contactez le siège : Sandra se tient à votre disposition pour échanger, discuter, se rencontrer.
Mais aussi ici : https://www.anelfa.asso.fr/PREVIGRELE.html

LONGUE VIE À PRÉVIGRÊLE !
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